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Générosité au profit de la recherche contre le cancer

L’Institut du Cancer de Montpellier et la Chambre 

des Notaires de l’Hérault dévoilent une campagne 

de sensibilisation au legs

Ce lundi 17 mai, l’Institut du Cancer de Montpellier (ICM) et la Chambre 
des Notaires de l’Hérault lancent une campagne de sensibilisation au 
legs au profit de la recherche contre le cancer. Disposition testamentaire 
permettant, de son vivant, de donner un sens à son patrimoine, les legs 
représentent une ressource précieuse pour soutenir les programmes 
de recherche en cancérologie.

Je suis particulièrement heureux des liens étroits tissés avec la Chambre 
des Notaires de l’Hérault. à travers cette campagne de sensibilisation 
sur les legs, nous souhaitons rappeler que la générosité publique est 
essentielle pour progresser dans la lutte contre le cancer. Les legs, 
tout comme les donations ou les assurances-vie, nous permettent de 
développer nos ressources et ainsi financer des projets innovants, si 
essentiels pour protéger les générations futures. 

Pr Marc Ychou, Directeur Général de l’ICM

Je me félicite que l’ICM se soit rapproché des notaires de l’Hérault pour 
promouvoir la générosité auprès des citoyens. Grâce à l’expertise et au 
maillage territorial qui font la force de la profession, les notaires ont un 
rôle central pour conseiller et accompagner les personnes souhaitant 
soutenir la lutte contre le cancer. 

Parce que c’est une cause nationale qui nous touche tous, les notaires de 
l’Hérault seront relais de cet élan de générosité.

Me Gilles Gayraud, Président de la Chambre des Notaires de l’Hérault

Le legs, un geste simple… pour protéger les générations futures

Le legs est un don qui fait suite à une disposition testamentaire réalisée auprès de son 
notaire et qui devient effectif après le décès du testateur. 

Au-delà de la part réservée de l’héritage qui revient obligatoirement aux héritiers  
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Visionner la campagne :

Vidéo 1 :

https://youtu.be/sLqhUuitqdI

Vidéo 2 :

https://youtu.be/hwmdfhl_lbs

Vidéo 3 :

https://youtu.be/khrd_IlZCBw

en ligne directe (descendants ou ascendants directs, conjoint), une personne peut librement disposer de tout ou partie 
de son patrimoine et en faire bénéficier à une cause. 

Parce qu’elle imagine et met en œuvre les thérapies de demain, la recherche médicale fait partie des causes les plus 
plébiscitées.

Reconnu d’utilité publique, l’ICM est habilité à recevoir des legs, donations et à bénéficier d’assurances-vie, au même  
titre que les associations d’intérêt général.

Une campagne de communication audacieuse

Pour mettre en lumière les valeurs attachées au legs et donations, à savoir l’humanité, le don de soi et la bienveillance, 
3 courts-métrages humoristiques ont été réalisés. Ils mettent en situation Rose, personnage principal, qui par des 
gestes simples – à l’instar du legs - va protéger les générations suivantes.

Disponibles sur la page Youtube de l’ICM, ces vidéos sont déclinées en affiches qui seront apposées dans les offices 
notariaux de l’Hérault participants et visibles sur les réseaux d’affichage à Montpellier.



à propos de l’ICM

Créé en 1923, l’ICM (Institut du Cancer de Montpellier) est le Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC) de 
référence en Occitanie. Il est reconnu au niveau national pour son expertise et son innovation dans la prise 
en charge des patients atteints de cancers. L’ICM fait partie des 18 CLCC membres du réseau UNICANCER, 
1er groupe hospitalier exclusivement dédié au cancer.
Il est un des seuls établissements en France à regrouper sur un même site des unités de soins, de prévention, 
de recherche clinique, translationnelle et fondamentale en cancérologie. 
L’ICM est habilité à recevoir des dons, legs et donations pour financer la recherche.

L’ICM en chiffres : 32 834 patients reçus et 64 064 consultations en 2020, 150 lits en hospitalisation complète, 
30 lits ou places en hospitalisation de jour, 12 lits ou places en Chirurgie ambulatoire, 12 lits ou places en 
Médecine ambulatoire.1 066 salariés dont 131 médecins et 102 personnes dédiées à la recherche clinique, 
translationnelle et fondamentale ainsi que 16 équipes de recherche mixtes (Inserm/ICM/UM1). 1 255 patients 
inclus dans 183 essais cliniques.
www.icm.unicancer.fr

à propos de la Chambre des Notaires de l’Hérault

La Chambre des notaires est un établissement d’utilité publique chargé de représenter les notaires de son 
ressort et d’assurer, dans le département, l’exécution des décisions prises par le Conseil Supérieur du 
Notariat et le Conseil Régional.
La compagnie des Notaires du département de l’Hérault regroupe 312 notaires exerçant au sein de près de 
136 offices et assistés de plus de 1 112 collaborateurs.
Elle joue un rôle de conseil et d’assistance notamment lors de la constitution des dossiers de cession ou 
d’association, un rôle de liaison entre le notaire et les instances supérieures de la profession, les administrations 
et les services judiciaires, ainsi qu’un rôle de classement et de conservation de documents professionnels, 
et un rôle de communication (participation à des manifestations et salons locaux, organisations de journées 
d’informations publiques).
En lien constant avec les autorités du Ministère public et de la Chancellerie, la Chambre contrôle le respect, 
par les notaires de son ressort, de l’ensemble des règles professionnelles. 
La Chambre départementale représente également les notaires de son ressort devant les autorités politiques 
et judiciaires. Elle assure en outre diverses fonctions ayant trait à l’organisation de la profession, et notamment 
la coordination des actions de formations des notaires.
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